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Maîtres DROUINEAU – COSSET - BACLE


Avocats associés


24 rue Arsène Orillard


BP 83


86003 POITIERS Cédex


Aussac-Vadalle, le 30 juillet 2012

Vos réfs : AUSSAC-VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493

Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner :

 Maître, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-jointes les pièces réclamées par votre confrère, selon courrier du 11 juillet dernier :

· Avis de la commission communale des impôts directs du 27 février 2008,

· Arrêté municipal du 24 juillet 2009 déclarant l’immeuble sans maître,

· Avis de publication du 27 juillet 2009

· Le certificat attestant l’affichage à la mairie de l’arrêté municipal susvisé,

· La délibération du conseil municipal du 16 février 2010 décidant l’incorporation dans le domaine communal du bien

                  Vous en souhaitant bonne réception,










Le Maire,









Gérard LIOT









P/O : la secrétaire

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  

Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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